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Édito

Chères Mormoironnaises 
et Chers Mormoironnais,

Chers habitantes et habitants de Mormoiron,

L'été est à nos portes, et avec lui, l'espoir de journées 

ensoleillées et de moments partagés en plein air. Après 

un printemps particulièrement pluvieux, nous sommes 

nombreux à attendre avec impatience le retour du 

beau temps et des festivités estivales qui font le charme 

de notre village.

Je tiens à vous informer que le vote du budget 

communal a été finalisé. Cet exercice, crucial pour 

notre collectivité, permet de définir les priorités de 

notre action publique. Cette année, nous avons 

consacré une grande partie de notre budget au projet 

phare de notre mandat : la halle sportive. Les travaux 

de ce grand projet débuteront en fin d'année et 

marqueront une étape importante dans l'amélioration 

de nos infrastructures. Cette halle sera un espace 

dédié au sport et aux activités communautaires, un 

lieu où tous les Mormoironnais pourront se retrouver 

et pratiquer diverses disciplines dans des conditions 

optimales.

L'été promet d'être animé et festif. Les célébrations du 

14 juillet illumineront notre village de couleurs et de 

joie, tandis que la Fête Votive, qui se déroulera cette 

année du 09 au 11 août, sera l'occasion de vivre trois 

jours de fête et de convivialité. Pour couronner la sai-

son estivale, la 25ème Fête du Cinéma, du 23 au 25 

août, offrira des moments inoubliables aux amoureux 

du septième art.

Par ai l leurs, les travaux de réseaux d'eau et 

d'assainissement sur l'avenue des Roches Blanches sont 

désormais terminés. Nous travaillons actuellement en 

étroite collaboration avec le département de Vaucluse 

pour finaliser le projet de réhabilitation complète 

de la circulation sur cette voie. Ces améliorations 

permettront de fluidifier le trafic et de garantir une 

meilleure sécurité pour tous les usagers. De plus, la 

circulation des personnes à mobilité réduite, des 

cyclistes et des piétons et sera revue et priorisée. 

À compter de septembre, un nouveau chantier débutera 

pour refaire les réseaux d'eau et d'assainissement sur  

La Venue de Mazan. Un article détaillé dans cette 

gazette vous fournira tous les renseignements 

nécessaires concernant ce projet. Nous comptons à 

nouveau sur votre compréhension et votre patience 

face aux désagréments temporaires que ces travaux 

pourraient occasionner.

Je vous souhaite à tous un été radieux, rempli de joie, 

de rencontres et de moments partagés. Que cette 

saison soit à la hauteur de vos espérances et que 

Mormoiron continue de briller sous le soleil provençal.

Votre maire 
Régis SILVESTRE 

Vice-Président de la CCVS
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Actualités

SUCRE ET FARINE À L'HONNEUR

PROJET TOTEM À L'ÉCOLE

NOUVEAU SERVICE À  MORMOIRON

Les gérants de la boulangerie pâtisserie de Mormoiron ont participé au 1er 
concours départemental de la meilleure tarte aux fraises.

Plus de 30 artisans/salariés, une vingtaine d’apprentis en catégorie 
CAP-Mention complémentaire et 4 apprentis dans la catégorie BP-BM-BTM

Les tartes ont été notées sur 4 critères : 
- la pâte
- la crème
- l’harmonie et l’équilibre entre la pâte, la crème et les fraises
- l’aspect général de la tarte

Dans la catégorie Artisan/salarié, la 1ère place revient à : 
Steven GALEA de Sucre et farine de Mormoiron.

Félicitations pour ce 1er prix.

Le 18 avril 2024, Patrick Chavada 1er adjoint et Denis Chan-
trel conseiller municipal délégué ont assisté à la présen-
tation aux parents de l’école maternelle du projet d’école  
« un enfant = un masque ». 
Cette présentation a été suivi d’un spectacle de chants et des 

présentations des compositions faites par les enfants 
Un grand merci à l’équipe d’enseignants, sa directrice, à la 
municipalité au travers des personnels municipaux de l’école, 
des services techniques pour la réalisation, le tout avec les 
compétences de Mme Poupaert et Pascal Bres.

Destruction des nids de guêpes et de frelons par la droguerie-quincaillerie de Mormoiron au 72  
Le cours et tenue par Mr Pascal Chauderon.  
(Certibiocide et Certigueps, Formations d’Etat N° N063601 Bi-regulateur des nuisibles). 

Contact : 04 90 51 04 76
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LE TABAC CHANGE DE LIEU

LA FOIRE AUX ASPERGES 2024

Comme annoncé par son gérant dans la gazette de janvier 
2024, le transfert de son commerce du centre-ville au rond-
point du caveau est effectif depuis le 21 mai 2024.

Comme il le mentionne dans l’article paru :
« Je me déplace pour que mon activité soit rentable 
et pérenne. L’équilibre économique de mon activité 
est compliqué voire impossible à maintenir en tant 
qu’entrepreneur »

10 000 points de vente ont fermé en dix ans et 
majoritairement dans les communes rurales.

Ce déplacement sur l’axe le plus passant de Mormoiron, va 
permettre de pérenniser mon activité et ainsi assurer que 
les habitants de Mormoiron bénéficieront d’un bureau de 
tabac sur le long terme.

Les nouveaux horaires :
Lundi à vendredi 06h30-14h00 / 16h00-19h00
Samedi 6h30 19h00 non-stop

Malgré le mauvais temps la foire aux asperges s’est tenue  
le 28 avril 2024 dans une ambiance festive. Quelques   
exposants se sont déplacés

Retour en photo sur cette manifestation et un grand merci aux 
bénévoles du comité des fêtes et aux personnels des services 
techniques de la commune.
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Associations

! RECHERCHE DE BÉNÉVOLES !

Les Grandes Vacances s’installent et ouvrent le 
chapitre de la détente et des loisirs ! Que cette plage 
de repos estival ne nous empêche pas de penser aux 
enfants de l’Ecole de Mormoiron. À la rentrée, ils 
auront besoin de Bénévoles pour les accompagner 
dans l’Aide aux Devoirs. Aussi, consacrer 1 ou 2h par 
semaine aux enfants après la classe et au sein de l’école, c’est peu mais déjà 
beaucoup ! Laissez-vous tenter par cette expérience valorisante et venez 
rejoindre notre équipe. 

Pour toute information, prenez contact avec l’Aide aux Devoirs, 
AoD n° 06 09 25 11 96 ou celui de l’Association des Parents d’Elèves, 
APE n° 07 69 53 70 83.

AIDE AUX DEVOIRS

L’Association des Parents d’Elèves de Mormoiron a pour 
objectif de créer une dynamique autour de l’école en faisant 
davantage participer les parents et les enfants avec le but de 
récolter des fonds qui seront redistribués pour des projets 
pédagogiques.

Avec la participation de la Mairie, nous prevoyons un 
évènement qui nous tient à coeur. L’école maternelle va 
être renommée en hommage à Jérôme POITEVIN, nous 
y planterons un olivier avec une plaque à l’entrée. Merci à 
l’amicale du don du sang sans qui nous n’aurions pas pu le 
faire et pour leur don.

Afin de continuer à la bonne organisation tout au long de 
l’année prochaine, on recherche pour la rentrée un nouveau 
trésorier, nous pensons également avoir besoin d'un trésorier 
adjoint et un secrétaire adjoint.
Nous recherchons des bénévoles pour nous aider dans 
l’organisation et le Jour J : Halloween, Vente de blé, Marchés 
de Noël de l’école et du village, Loto, Vente de Chocolat, Course 
des Ocres, Pâques, Carnaval, Vide Grenier, Opération dessins 
d’enfants et pour clôture la fin d’année la Kermesse de l’Ecole.

Tous ces évènements demandent beaucoup d’investissements 
et d’organisations. L’APE a besoins de vous.
Merci d’avance

APE RECRUTE
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La fin de l’année reste dans l’action puisque le carnaval 
qui avait été repoussé pour cause de mauvais temps s’est 
transformé en une après-midi sportive et conviviale le 12 
mai avec l’aide de l’APE et la participation du comité des 
fêtes !

Tous les enfants sont repartis médaillés et rassasiés après 
avoir participé grandement durant tout ce dimanche après-
midi ou la coupe « Caramantran » a flambé de tout son feu 
annonçant le mois suivant les feux de la St Jean qui ont eu 

lieu le mardi 25 juin avec concert, Food truck, tables et chaises 
mises à disposition pour profiter des animations et pour se 
restaurer à sa guise.

le foyer rural a offert une pièce de théâtre le 17 juin à 18h, les 
fugueuses par la troupe « les pennes’art ».

La date de la prochaine AG se fera rapidement connaître 
également et nous en profitons pour remercier tous les 
bénévoles du bureau ainsi que tous nos membres pour leur 
participation et leur confiance !

L’école Di Ren Tian a participé au tournoi adulte qui s’est déroulé à Sérézin-
du-Rhône. Anne et  Kilian faisaient partis des 74 compétiteurs présents, 
représentant 10 écoles allant de l’Arbresle (69) jusqu’à Gignac-la-Nerthe (13).

Ces derniers ont brillé par leur travail acharné avec l’obtention de médaille dans 
les catégories qu’ils ont présenté. Ils ont classé l’école en 6ème place avec un 
total de 36 points contre 64 points pour la 1ère école.

Anne, ceinture blanche, a décroché 2 médailles d’argent une en Taolu1 imposé 
et l’autre en Taoshu2 libre avec doubles couteaux.
Kilian, ceinture jaune a primé avec 3 médailles ; médaille de bronze en Taolu 
imposé, d’or en Taolu libre et d’argent en Taoshu libre avec doubles couteaux. 
Ses résultats ont permis à Kilian d’obtenir la coupe du 2ème meilleur technicien 
en ceintures jaunes avec un total de 22 points derrière une compétitrice de 
Gignac avec 27 points.

Leur Sifu Sourichanh Phongchith est très fier du travail fourni par ses élèves. 
Merci aux compétiteurs ainsi qu’à tous les adhérents qui permettent à l’école 
de perdurer.

Sifu Sourichanh Phongchith
1 taolu : tao à mains nues -  2 taoshu : tao avec armes - Tao : mouvement

DI REN TIAN

FOYER RURAL
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ASSOCIATION LIRE & CONNAÎTRE
Des mois bien remplis et riches en événement de mars à mai 2024

· 23 mars : Rencontre des adhérents autour d’un repas ch’ti et belge fort 
apprécié des participants, une après- midi agrémentée de quelques animations 
(chansons ch’ti, diaporama évoquant les lieux emblématiques du Nord)

· 5 avril : Conférence de Mireille Guyotot a évoqué la passion de George Sand 
pour les plantes et leur utilisation en bourgeons et huiles essentielles.

· 12/13/14 avril : Festival du théâtre amateur le 3ème à Mormoiron, présenté 
par le théâtre de la Ronde, un succès pour les 3 pièces au style différent mais 
toujours très drôles, enjouées, des textes, de la musique, de la danse : UN REGAL  

· 26 avril : découverte du Shiatsu avec Catherine Coulibeuf qui nous a permis de 
mieux comprendre cette technique manuelle de pressions, d’origine japonaise.

· 8 mai : visite guidée de Mormoiron sous un ciel favorable à la déambulation 
dans les rues, ruelles, calades, soustets avec des arrêts aux lavoirs et fontaines. 
Des lieux remplis d’histoire que Marie-Paule  Cartoux a fait apprécier aux 50 
visiteurs (Mormoironnais mais pas que …). Une visite enrichissante et interactive.  

· 12 mai :  60 personnes ont rejoint le Hangar de Lamy pour assister à une 
rencontre avec un grand écrivain Anne Bragance à propos d’un de ses romans 
Bleu indigo : interview, lecture d’extraits par Charlotte Assémat, musique et 
projection d’images en lien avec le roman. Une belle soirée !

Voici le programme à venir pour la deuxième partie de l’année

· 23 juillet : Valentin Sorbier spectacle de chansons françaises,  
au cœur d’une tournée de 17 dates dans le Vaucluse

· Août : visite du village autour du thème « Mormoiron autrefois »

30 août :   Bernard Sorbier, conteur et poète provençal, fait son show

14 septembre : Svitlana Zakharova interprétera les plus belles mélodies 
du cinéma au Hangar Lamy

20 septembre : conférence sur le thème des charbonnières par Pierre 
Faton 

13 octobre : Comédie musicale L’Opéra de quat’sous par la compagnie 
l’Albatros 

29 novembre : Spectacle familial (chanson, théâtre, musique et poésie). 
Comment on(t) fait les parents par la compagnie l’Abéio
Et peut-être encore d’autres surprises

L’association a vu le 6 avril la mise en place d’un nouveau bureau lors de son Assemblée Générale :

Président : Patrick Cattiaux - Vice- Président : Gérard Monge - Trésorière Ghislaine Jeanjean - Secrétaire : Christiane Cattiaux
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L’amicale des boules 

de Mormoiron est 

une association 

dynamique qui 

comporte 40 licenciés 

et participent à des 

tournois régionaux en 

portant les couleurs 

de Mormoiron

Coupe de France contre Bollène  en mars

1 équipe féminine  8e de final au championnat de 
Vaucluse doublette femmes

4 équipes au grau du 
roi (30)

1 équipe triplette mixte a Bédarieux (34)

16e de final et 8e de final au championnat mixte de Vaucluse 

L'AMICALE DES BOULES
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Je m’appelle Adrien Morenas, je suis 
ostéopathe et j’ai installé mon second 
cabinet depuis la mi-avril à Mormoiron au 
160, le Cours.

L’ostéopathie sert à corriger les tracas du 
quotidien douleurs au dos, musculaires, 
migraines, perte de mobilité, troubles 
mineurs de la digestion et bien d’autres 
symptome.
Tout le monde peut consulter un ostéopathe 
quel que soit sa pathologie. L’ostéopathe 
s’adapte et traite ses patients en prenant en 
compte son parcours de vie et des différents 
diagnostics effectués par le corps médical.

Très efficace au quotidien je traite 
tout le monde du sportif de haut 
niveau au nourrisson comme de la 
personne âgée à la femme enceinte. 
Il y a une ostéopathie pour chacun !

Je privilégie le préventif et m’efforce de 
traiter mon patient dans la globalité.
Une séance varie de 30 à 45 minutes et 
coûte 50 euros.

Je vous attends dans un cadre chaleureux 
ou vous vous sentirez chez vous !
Je reçois du lundi au vendredi sur rendez-
vous, par téléphone ou directement sur 
Doctolib.

A très vite !

Horaires sur Mormoiron :
Lundi 8h30-12h
Mardi 14h00-19h00
Mercredi toute la journée
Vendredi 8h30-12h00
Contact 0787072384 /0490634896

OSTÉO MORENAS 

SANDRINE COIFFURE
Je suis Sandrine, fondatrice de "Sandrine 
Coiffure", coiffeuse à domicile. Avec une 
passion pour la coiffure qui m’anime depuis 
34 ans, et une expérience riche de 15 ans en 
salon et 19 ans en service à domicile, je suis 
ravie de vous offrir un service personnalisé 
et confortable directement chez vous.

Installée récemment à Mormoiron, un lieu 
que j'affectionne particulièrement, je suis 
enthousiaste à l'idée de développer mon 
réseau ici et de rencontrer de nouveaux 
visages. Mon but est de vous proposer une 
expérience de salon de haute qualité sans 
les désagréments du déplacement.

Je m’adapte à chaque client, en offrant 
des coupes et des soins personnalisés 
selon vos besoins spécifiques, tout en 
vous permettant de profiter d’un moment 

de détente absolu. Que vous soyez une 
personne à mobilité réduite, un parent 
occupé par ses enfants, ou que vous 
préfériez simplement éviter l'agitation des 
salons traditionnels, "Sandrine Coiffure" 
est la solution idéale.

Chaque service, que ce soit une simple 
coupe, une coloration ou un soin complet, 
est conçu pour vous faire sentir spécial et 
choyé. Je suis impatiente de vous accueillir 
et de participer à votre bien-être.

Pour prendre rendez-vous ou pour 
plus d’informations, appelez-moi au 
06.81.84.61.70. À très bientôt chez vous 
à Mormoiron !

Votre dévouée coiffeuse,
Sandrine.

VB TERRASSEMENT

Commerce

Natif de Mormoiron, j’ai 23 ans. J’ai créé mon 
entreprise le 1 juillet 2023 : je réalise tout travaux 
de terrassement :
- assainissements
- piscines
- réseaux …etc
Devis gratuit
VICTOR BOUYAC TERRASSEMENT
84570 MORMOIRON
06.29.21.03.63.
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COUP DE CŒUR DES PASSEURS DE LIVRES & CONNAÎTRE

DAVID FOENKINOS LA VIE HEUREUSE (2024)   
Eric décide de changer de vie : il quitte son épouse, change de travail et découvre en Corée du sud un établissement Happy life (d’où le titre 
du roman) où l’on peut mettre en scène son propre enterrement. Cette expérience (courante dans ce pays) va l’amener à s’interroger sur le 
sens de son existence et l’inciter à importer ce concept en France. Original et bien écrit. Un bon moment de lecture à dévorer sans modération.       

Marie-Paule 

LA DOUBLURE MÉLISSA DA COSTA (2022)   

Evie, jeune fille de 23 ans qui vient d’être abandonnée par son copain épris de grand large, est abordée par le propriétaire d’un yacht 
,Pierre, qui lui propose d’être la secrétaire de sa femme Clara, artiste peintre, vouée à un bel avenir. Le salaire est alléchant, les lieux 
paradisiaques et les patrons riches, sympathiques et beaux. La suite va réserver bien des surprises, pas toujours aussi heureuses 
qu’espérées. Un roman addictif qui ne vous laissera pas indifférents, digne d’un polar fascinant. 

Yamina 

"LE CHEMIN DE SEL" DE RAYNOR WINN    

Raynor et son mari Moth, propriétaires de la maison et des gîtes construits pierre après pierre, sont expulsés par décision de justice. Ils 
perdent non seulement leur toit, leurs bêtes mais aussi leur travail. Leurs deux enfants, étudiants, ne peuvent les aider, ni les héberger. 
Moth apprend à la même période qu'il est atteint d'une maladie dégénérative incurable. Que faire ? S'effondrer... ou marcher ? C'est la 
proposition de Raynor : partir sac à dos d'occasion, petite tente et parcourir le chemin côtier du sud-ouest de l'Angleterre, soit environ 
1000km. Doutes, espoirs, fatigue, regard que les autres porte sur ce couple "âgé" de 50 ans parcourent ce récit. Pour le lecteur "Le 
chemin de sel», est une belle découverte de paysages inconnus au rythme de Raynor et de Moth , de leurs souffrances physiques et 
morales, de leurs joies et de leur renaissance. 
Christiane

CAMUS CITOYEN DU MONDE  

Vous aimez Camus, vous souhaitez le connaître davantage, cet album retrace l'itinéraire de l'exposition "Albert Camus, citoyen du 
monde", qui a eu  lieu du 5 octobre 2013 au 4 janvier 2014, à la Cité du livre d'Aix-en-Provence. Un magnifique ouvrage richement 
illustré, agrémenté de textes inédits édité à l'occasion de l'exposition "Albert Camus Citoyen du monde", organisée par la Cité du Livre 
et la bibliothèque Méjanes d'Aix-en-Provence , en hommage à Albert Camus pour les cent ans de sa naissance le 7 novembre 1913. Une 
présentation originale qui n'est ni un parcours chronologique ni géographique, qui ne va pas non plus du concret à l'abstrait mais qui se 
compose autour de dix notions essentielles pour mieux connaitre la vie et le parcours camusien : Amitié, Amour, Guerre, Histoire, Jeu, 
Langage, Lieu Métier, Pensée de Midi, Royaume

ROMAN GRAPHIQUE AMOURS EN CENDRES ANNE BILLOWS  

Andrea, Femi, Sophie : trois femmes, trois destins. Chacune a croisé la route d’un homme violent qui a bouleversé sa vie. À l’université, 
Andrea rencontre Thomas, un bel homme charismatique qui abuse d’elle et la manipule. À la chorale de son Église, Femi fait la 
connaissance de Patrick, une perle, qui se révèle être un control freak extrêmement violent. Après avoir discuté avec lui sur un site de 
rencontres, Sophie tombe amoureuse de Julien, un homme envahissant et égocentrique. Thomas, Patrick et Julien sont des agresseurs. 
Quelles stratégies l’agresseur met-il en place ? Existe-t-il des profils types d’agresseur ? Pourquoi les femmes restent-elles ? Comment 
tordre le cou aux idées reçues sur la violence conjugale ?

Manipulations, violences physiques, agressions sexuelles... En France, en 2020, une femme mourait tous les 3,5 jours des suites de 
violences conjugales. Ces trois portraits, constitués à partir d’histoires vraies, reflètent notre société. Bien plus qu’un témoignage, cette 
bande dessinée aborde en profondeur les phénomènes d’emprise et de violence conjugale. Pour informer, alerter et (ré)agir. a compilé 
des témoignages de violences conjugales à travers 3 portraits de femmes. Des femmes à priori sans histoires, avec des convictions, mais 
qui se sont progressivement retrouvées enfermées dans des relations toxiques et d'une extrême violence.

Entre chaque portrait, et même parfois en les entrecoupant, elle décrypte les mécanismes qui se mettent en place. Ce roman graphique 
est intéressant pour comprendre qu'il n'est pas si difficile de se retrouver dans une relation violente. Les mécanismes de la manipulation 
et de l'emprise sont tellement retors qu'ils sont mis en place progressivement. C'est effrayant et effarant.

Ce livre montre également que les profils des agresseurs sont d'une grande diversité. Il n'y a pas qu'un type de personnes qui agresse, 
sinon ce serait trop facile. D'autant plus que les agresseurs ont souvent l'air de monsieur Toutlemonde, rien, à l'extérieur ne les fait 
paraître pour ce qu'ils sont vraiment. 

J'ai aimé ma lecture, le style graphique n'est pas désagréable, mais l'ensemble manque peut-être de fluidité car la mise en page est 
dense. C'est le seul point négatif qui m'a un peu freinée.

Néanmoins, c'est un livre utile. Il n'est pas facile à lire car les violences sont omniprésentes mais c'est tout de même une lecture 
nécessaire pour comprendre les qui, les comment, les pourquoi.
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COUP DE CŒUR DE RENAUD PERRIN

MARDI 11 JUIN, 17H 

RENCONTRE-ATELIER ILLUSTRATION JEUNESSE

Renaud Perrin
Diplômé de la Hear de 
Strasbourg, Renaud Perrin vit 
à Marseille où il développe des 
projets variés dans le domaine du 
livre et des arts visuels : albums 
illustrés, expositions, films 
d’animation, scénographies... 
Il a publié une trentaine de 
livres avec différentes maisons 
d’édition : Rouergue jeunesse, 
Seuil jeunesse, Actes sud, Thierry 
Magnier... éditions Mineolux 

Depuis 2015, Mineolux publie 
des livres d’images et produit 
des performances et spectacles 
dessinés. Basées à Marseille, les 
éditions Mineolux proposent des 
ouvrages de Benoît Guillaume, 
Géraldine Ali beu, Gala Vanson, 
Nathalie Desforges, Catherine 
Chardonnay, Emilie Seto et 
Renaud Perrin

Ana et l’âne A 
Renaud Perrin (texte et illustrations) 

Editions Mineolux (2023)

Ana et son âne A aiment faire de la 
musique et jouer avec l’écho. Mais 
un jour, A disparaît. Ana part à sa 
recherche et voyage à travers les sons, 

les espaces et les mythes. Les 
retrouvailles d’Ana et de l’âne A 
donnent lieu à un concert très 
animé. 

L’album aborde le phénomène 
bien connu de l’écho, et de 
la relation entre les espaces, 
les images et les sons. 
L’histoire d’Ana et de l’âne A 
fait référence à de nombreux 
mythes et légendes, depuis 
les cavernes ornées du 
paléolithique jusqu’au conte 
des Musiciens de Brème, en 
passant par l’Odyssée d’Ulysse 
ou la fable médiévale de l’Âne 
musicien. 

Les illustrations aux trait vifs 
sont réalisées aux crayons 
gras, en quatre couleurs : jaune, 
rouge brique, gris bleu et vert 
foncé. Les sons sont intégrés 
aux images. La représentation 
des espaces fait appel à 
différents modes : vues en 
coupe, perspectives...

avec Renaud Perrin, auteur illustrateur scénographe 
aux mille facettes créatives ! Tout un univers à explorer 
et à découvrir !

à partir d’une lecture de son dernier album "Ana et 
l'âne A", Renaud Perrin vous  a emmené vers l'écho si 
recherché où la musique et les images se sont animées.

Ouvrez rond les yeux et grand les oreilles, vos crayons 
se sont déliés lors de cette formidable rencontre.

Où : Bibliothèque municipale du Centre culturel, 

#Mormoiron #Vaucluse

Avec : Renaud Perrin  

Public : jeune public. A partir de 7 ans.  

Entrée libre. Vous êtes venus avec votre 

trousse de feutres et de crayons de couleurs ! 

Un petit goûter a été servi !
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JEA

COUP DE CŒUR "LE FOSSILE"

 

 

Atelier MOULAGE 
PALÉONTOLOGIQUE 

DE FOSSILES 
Réalise une empreinte de véritables fossiles dans de l’argile.  

En fin d’atelier, tu repartiras avec ta création. 
Pour les enfants de 5 à 12 ans. Gratuit. Sur inscription. 

Contactez le Centre culturel de Mormoiron  
73 rue de la Mairie 84570 Mormoiron 

04.90.61.96.35      bibliothecaire@ville-mormoiron.fr 

ATELIER MOULAGE 
Le Musée géologique et archéologique 
du Centre culturel de Mormoiron propose 
pour les archéologues en herbe 

Samedi 15 Juin, à partir de 9h 
ATELIER 

« MOULAGE PALEONTOLOGIQUE 
DE FOSSILES »

La réalisation de moulages de fossiles 
est une technique courante en 
paléontologie. À travers la manipulation 
de fossiles originaux et de moulages 
et à l’aide de l’animateur, les enfants 
apprennent à les différencier.

Les enfants ont appris à réaliser 
l’empreinte de véritables fossiles dans 
de l’argile. Ils ont réalisé leur copie en 
plâtre (crâne, dent ou griffe de dinosaure, 
ammonite, dent de mastodonte, …) 
avant de procéder à leur identification à 
partir de documents.

Ensuite, ils ont pu appliquer des ocres 
et autres terres colorées pour rendre le 
moulage encore plus réaliste.  A la fin de 
cet atelier, les enfants sont repartis avec 
leur création.

Où ? Centre culturel, Mormoiron 
#Vaucluse

Public : jeune public, 
à partir de 5 ans jusqu'à 12 ans.

Gratuit. 

Sur inscription : 
Centre culturel de Mormoiron
04.90.61.96.35
bibliothecaire@ville-mormoiron.fr

Journées européennes d’Archéologie 2024

https://journees-archeologie.eu/c-2024/accueil  

Un chantier de fouilles imaginé par Max Ducos, dont le héros 
est un enfant !

Clément se promène avec son père quand il remarque un 
caillou différent des autres. Serait-ce un fossile ?

Le père appelle son ami professeur de paléontologie, qui 
mesure tout de suite l’importance de la découverte de 
Clément. Les fouilles commencent…

Un album avec des découpes en courbes qui suivent l'avancée 
des fouilles, et un pop-up à la fin de l'ouvrage. 

Le Fossile / Max Ducos - Sarbacane, 2018.

Disponible à la Bibliothèque municipale du Centre culturel 
de Mormoiron
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Rendez-vous dans les 

librairies et bibliothèques 

partenaires, du 15 mai au 15 

juin 2024, pour découvrir 

une sélection d’éditeurs, 

d’auteurs et d’illustrateurs 

de la Région Sud !

Partenaire de l’opération, 

la bibliothèque municipale 

de Mormoiron a 

programmé la rencontre 

avec un auteur du Sud 

édité par une maison 

du Sud, tous deux de 

Marseille, pour une date à 

ne pas manquer !

 

La Bibliothèque municipale 
de Mormoiron 

vous donne rendez-vous 

Mardi 11 Juin à 17h 
Rencontre & Atelier Illustration. Dès 7 ans. 

Avec Renaud Perrin 

Auteur et illustrateur jeunesse 
Rencontre & Atelier jeunesse animés par Renaud Perrin 
> Apportez vos feutres ou crayons de couleurs 
Evénement ouvert à tous, enfants dès 7 ans, parents, adultes. 
Gratuit. Sans inscription. Renseignements : 04.90.61.96.35 bibliothecaire@ville-mormoiron.fr 

ON LIRAIT LE SUD

O N  L I R A I T  L E  S U D

Du 15 mai au 15 juin 

La création littéraire, éditoriale    
et graphique tous azimuts             
en Région Sud !

Illustration de Maxime Sudol

CONTACTS PRESSE | Agence La Bande
Vincent-Pierre Brat : 06 25 45 62 77 • vp.brat@agencelabande.com

Chloé di Martino : 06 43 58 45 26 • cdimartino@agencelabande.com

Pour sa quatrième édition, du 15 mai au 15 juin, On lirait le Sud réunit près
d’une centaine de librairies, éditeurs, auteurs et médiathèques et vous donne
rendez-vous dans toute la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Manifestation culturelle, gratuite et solidaire, ouverte à toutes et tous, On lirait le Sud
est portée par les associations Libraires du Sud, Editeurs du Sud, Jedi sud,
l’Agence régional du livre, Provence Alpes Côte d’Azur, sous l’égide de la Région Sud,
avec le concours du dispositif Sofia/Fill Territoires du Livre, pour promouvoir
le circuit court du livre.

De nombreux événements – rencontres, lectures, ateliers, expositions, dédicaces,
animations gratuites… - sont ainsi organisés sous la bannière On lirait le Sud
pour mettre à l’honneur les acteurs du livre de toute la région et faire briller les talents
littéraires et graphiques du territoire de Marseille, Nice, Toulon, Antibes, Grasse,
Aix-en-Provence, Salon-de-Provence, en passant par Collobrières, Mormoiron, Digne,
Gréoux-les-Bains, Gap, Aubagne...

Parmi les quelque 50 rendez-vous proposés, le public pourra rencontrer plus
d’une trentaine d’auteurs et autrices de romans, de livres jeunesse, de textes engagés
ou de poésie, tels que Marcus Malte, Dominique Sigaud, Renaud Perrin,
Margaux Mazellier, Florence Koenig, Cédric Lerible, Myriam Rabah-Konaté,
Ramona Bădescu, Benoît Guillaume et bien d’autres !

35 libraires feront découvrir leurs coups de cœur parmi une sélection unique d’ouvrages
« 100% local ».
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GESTION 
DES DECHETS

LUTTE CONTRE LE BRUIT DE VOISINAGE
L’été arrive et avec le beau temps nous 
allons vivre à l’extérieur pour profiter de 
ces belles journées.
Il est nécessaire de rappeler que le bruit 
provoque des nuisances et pour le savoir 
vivre ensemble quelques règles simples 
sont à respecter. Sur le département la 
lutte contre les bruits de voisinage est 
régie par un arrêté préfectoral de 2008 
qui s’applique sur notre commune.
Il est indiqué dans son article 1 que tout 
bruit gênant causé sans nécessité ou dû 
à un défaut de précaution est interdit, 
de jour comme de nuit. Les dispositions 
du présent arrêté s’appliquent à tous 
les bruits de voisinage, à l’exception de 
ceux qui proviennent d’activités relevant 
d’une réglementation spécifique.  
Notamment, ne sont pas concernés les 
bruits provenant des infrastructures 
de transport et des véhicules qui y 
circulent, des aéronefs, des activités des 
installations particulières de la défense 
nationale et des installations classées 
pour la protection de l’environnement. 
L’Article 2 précise que sur la voie 
publique, dans les lieux publics ou 
accessibles au public, de plein air, sur 
les terrasses ou dans les cours et jardins 
des cafés, des restaurants, ne doivent 
pas être émis des bruits susceptibles 
d'être gênants par leur durée, leur 
répétition ou leur intensité, tels que 
ceux susceptibles de provenir :

• Des publicités par cris ou par chants
• De l'emploi de dispositifs de diffusion 
sonore par haut-parleur
• Des réparations ou réglages de moteur, 
à l'exception des réparations de courte 
durée faisant suite à l'avarie fortuite d'un 
véhicule
• De l'utilisation de pétards ou autres 
pièces d'artifice
• De la manipulation, du chargement ou du 
déchargement de matériaux, matériels, 
denrées ou objets quelconques, ainsi que 
des dispositifs ou engins utilisés pour 
ces opérations.

Une dérogation permanente est admise 
pour la fête nationale, le 1er janvier, la 
fête de la Musique et la fête annuelle de 
la commune.  Des dérogations peuvent 
être accordées à titre exceptionnel par le 
Maire ou le Préfet lors de circonstances 
particulières telles que manifestations 
commerciales, fêtes ou réjouissances ou 
pour l'exercice de certaines professions.
Toute personne physique ou morale 
utilisant dans le cadre de ses activités 
professionnelles, à l’intérieur des locaux 
ou en plein air, sur la voie publique ou 
dans des propriétés privées, des outils, 
machines ou appareils de quelque nature 
qu’il soient, susceptibles de causer une 
gêne en raison de leur intensité sonore 
ou des vibrations transmises, doit 

prendre toute précaution pour que le 
voisinage ne soit pas troublé par le bruit 
résultant de ses activités.  
Les travaux bruyants sur la voie publique 
ainsi que sur les chantiers proches des 
habitations devront être interrompus 
entre 20 heures et 7 heures et toute la 
journée des dimanches et jours fériés. 
Tous travaux bruyants de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des particuliers à 
l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage 
tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués que :

• Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 
et de 14 h 30 à 19 h 30.
• Les dimanches et jours fériés de 10 h 
00 à 12 h 00.

Les propriétaires d'animaux et ceux 
qui en ont la garde sont tenus de 
prendre toutes mesures propres à 
préserver la tranquillité du voisinage. 
Les propriétaires de chiens doivent 
éviter que ceux-ci n’aboient de façon 
répétée ou intempestive :  les conditions 
de détention de ces animaux et la 
localisation de leur lieu d'attache ou 
d'évolution doivent être adaptées en 
conséquence.

Type d’intervention 
enlèvement ou nettoyage

Tarif forfaitaire 
intervention

Observations

Dépôt sauvage 
sac fermé ou non 100 euros/sac En dehors des 

emplacements autorisés

Déchets classés ou polluants 
(pneu, amiante, bidon d’huile de 
vidange…)

400 euros/m3 Tout m3 commencé est dû

Autres déchets (encombrants, 
gravats, cartons…) 200 euros/m3 Tout m3 commencé est dû

Affichage sauvage 150 euros/support Concerne tout support 
quelle que soit la taille

Enlèvement tags et graffitis 100 euros/m2 Tout m2 commencé est dû

Nettoyage de l’espace public 100 euros/m2 Tout m2 commencé est dû

Cette compétence est de la responsabilité de la 
communauté des communes Ventoux Sud mais les 
services techniques en complément effectuent une 
tournée le lundi matin pour ramasser les encombrants 
et détritus laissées ça et là par incivisme.  
Lors du conseil municipal du 18 mars 2024 a 
été voté l’instauration de tarifs de remise en propreté de l’espace public. Cette disposition a été 
votée par la majorité, l’opposition s’est abstenue, Il faut que ce soit propre, mais sans verbaliser 
!!! Cette disposition va permettre à la municipalité de recouvrir les frais de nettoiement liés à 
des dépôts sauvages, de l’affichage sauvage, de l’enlèvement de tag et graffiti et le nettoyage 
de l’espace public quand les personnes seront identifiées. Les déjections canines seront aussi 
impactées par cette délibération.  Ces coûts s’ajouteront à la contravention
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BUDGET PARTICIPATIF
Le budget participatif est un dispositif implicatif qui invite 

les Mormoironnais à proposer un projet d’investissement 

d’intérêt général. Une fois examiné, ce projet est soumis 

aux habitant :  10 000 € disponible pour les Mormoironnais

A qui s’adresse le budget participatif ?

Dès le collège (12 ans), tous les Mormoironnais et 

Mormoironnaises peuvent devenir porteurs de projets.

 

Chaque proposition peut être déposée soit à titre individuel 

(personne seule hors élus du Conseil Municipal et agents 

de la collectivité) soit à titre collectif (personnes physiques 

à l’exclusion des personnes morales) et pas au titre d’une 

association.

 

Toute personne ayant une idée et souhaitant la proposer 

peut être aidée pour la rédaction du projet.

LES 3 ÉTAPES IMPORTANTES ?

Jusqu’au 31 juillet : Appel à projet

Août : Études des projets, éligibilité et recevabilité

Septembre : Présentation des projets aux Mormoironnais

Octobre : Vote des Mormoironnais, Proclamation des projets 

élus

Qui décide ?

Ce sont les Mormoironnais et Mormoironnaise directement !

Chaque projet est présenté à un comité de pilotage composé 

de 5 habitants tirés au sort sur liste électorale lors d’un 

conseil municipal. Ce comité animé par le maire et deux élus 

(mais sans voix délibérative !) valide l’éligibilité du projet en 

fonction des critères présentés ci-dessus. Tout projet validé 

est ensuite instruit sur ses dimensions techniques, juridiques 

et financières puis présenté aux Mormoironnais et soumis à 

leur vote.

LE BUDGET PARTICIPATIF, CÔTÉ PRATIQUE.. .
Comment ?

Les formulaires des projets sont à remettre avant le 31 

juillet 2024. Ils sont disponibles en mairie à l’accueil ou 

téléchargeable sur le site www.mormoiron.com

Le dépôt se fait directement en mairie à l’accueil ou via 

l’adresse mail : budgetparticipatif@ville-mormoiron.fr

Les porteurs de propositions doivent impérativement 

renseigner leur nom, prénom, adresse, numéro de téléphone 

et adresse électronique (s’ils en disposent) afin de pouvoir 

être contactés.

Ils sont ensuite reçus par le comité de pilotage pour présenter 

directement leur projet. Les projets ainsi plébiscités par les 

citoyens seront réalisés 

Les critères ?

• Le projet doit relever des compétences de la commune,

• Être localisé sur le territoire communal,

• Être d’intérêt général,

• Doit relever des dépenses d’investissement,

• Ne doit pas entrer dans le cadre d’un entretien normal 

et régulier de l’espace public, ni d’un projet déjà réalisé, en 

cours d’exécution ou d’étude,

• Ne pas générer des frais de fonctionnement nouveaux 

supérieurs à 5 % / an du montant d’investissement 

nécessaire à sa réalisation.
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Ce formulaire est à remettre sous enveloppe avec la mention « PROJET 2024 » à l’accueil de la mairie ou 
par courriel à budgetparticipatif@ville-mormoiron.fr Vous avez la possibilité d’ajouter tous documents ou 
informations que vous jugerez utiles pour étayer votre projet. 

Identité du porteur : 

 NOM : ……………………………………….. 

Prénom : ……………………………………………

Date de naissance :  ….…/……../……… 

si le porteur du projet est mineur.

Adresse : …………………………………………………………………………………

……………………………………………..……………………………………..…………

………………………….....................................................................................

Téléphone : ………………………………….............................................……

Courriel : ………………………………………………..@.....................................

......................................................................................................................

• Si le porteur ou les porteurs du projet a/ont moins de 15 ans 

Nom du parent : ……………………………………………………………………

Prénom du parent :…………………………………………………………………

Lien de parenté avec le porteur du projet :   O Père   O Mère 

Projet Intitulé du projet :………………………………………………..………

Thème : …………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

Lieu envisagé : ………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

D’où vient l’idée : ……………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………….............................

Avez-vous vu ce projet développé dans une autre commune, 

si oui laquelle ? ………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………...………

A quel besoin répond votre proposition ? .................................

...........................…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

……………………………………..…………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

A qui s’adresse votre projet ? …………………………………………………

…………………………………………………………….…………………………….……

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

Budget estimé : ……………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………….........

Descriptif du projet (schémas ou photos peuvent être joints 

au dossier) :

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………….........................

FORMULAIRE DÉPÔT 
DE PROJET 2024

Vie Municipale
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VISITE DU SOUS-PRÉFET
Le 2 mai 2024, Patrick CHAVADA 1er adjoint et Mireille 
ORTUNO ont accueilli M. ROUDIL sous-préfet de Carpentras, 
Max RASPAIL président du syndicat d'électrification de 
Vaucluse, M. AIELLO Vice-Président et pour une visite du 
centre-ville dans le cadre de la réception des travaux de 
remplacement des luminaires avec le passage aux LED avec 
un cofinancement de l'état et du SEV 84. Ce programme a 
permis le renouvellement de quelques 350 points lumineux 
de la commune avec un prévisionnel d'économie d'énergie en 
passant de 189 000 à 70 000 kWh.

Lors du conseil municipal du 28 mai 2024, 
Madame DELFINO Caroline a été installée 
conseillère municipale en remplacement de 
Mme BOISSON Claude démissionnaire et 
n’habitant plus sur la commune, à la suite du 
refus de siéger au conseil municipal de Francis 
RUER. 

NOUVELLE 
CONSEILLÈRE
MUNICIPALE
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PLAN LOCAL D'URBANISME
Dans le cadre de l’élaboration du PLU de la commune, la 

municipalité a une volonté de protéger notre patrimoine local 

connu ou inconnu. Nous faisons donc appel à vous pour nous 

indiquer des lieux que vous connaissez et dont vous pensez 

que la préservation est importante. Cela va nous permettre de 

les inscrire dans la protection de notre patrimoine rural.

Pour cela merci de nous transmettre par mail à :  

plu@ville-mormoiron.fr :

• Des photos

• Le lieu d’implantation (plan, cadastre….)

Ou dossier papier à remettre au service urbanisme.

Cet inventaire du patrimoine architectural, urbain et paysager 

peut comprendre :

• Des édifices habités (maison de village, de maître, …)

• Des édifices industriels ou économiques

• Des petits éléments du patrimoine (fontaine, lavoir, puits, 

oratoire, niches, borie……)

• Des arbres remarquables

• Des façades remarquables

• Des jardins structurants

• Des linéaires paysager structurants (canal, fossé, chemin, 

calade…)

Nous comptons sur vous

La commune et le Centre Communal d’Action Sociale de Mormoiron se mobilisent pour organiser une veille sanitaire et 

sociale accrue en période estivale, notamment en cas de fortes chaleurs et en période de grand-froid.

Toute personne âgée de plus de 65 ans ou vulnérable peut s’inscrire sur le registre du C.C.A.S., du fait de son isolement et/

ou de son état de santé. Ce recensement permettra une intervention ciblée des services sociaux, en cas de déclenchement du 

plan canicule, ou plan grand-froid par le Préfet. Pour vous inscrire, il vous faut remplir le formulaire téléchargeable en ligne sur 

: https://www.mormoiron.com et également disponible en mairie et au CCAS. Une fois signée et complétée, cette fiche devra 

être retournée. Cette démarche doit être volontaire ou effectuée par un tiers avec l‘assentiment de la personne concernée. 

La radiation du registre peut être effectuée sur simple demande écrite. C.C.A.S.: 9 Place de la mairie, 84570 Mormoiron.  

mail : ccas@ville-mormoiron.fr Tél. : 04 90 61 80 17

CANICULE
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CCAS MORMOIRON 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LE REGISTRE NOMINATIF 

Prévu à l’article L-121-6-1du Code de l’Action Sociale et des Familles 
Je soussigné(e) 
 
Nom : ……………………………………….. Prénom…………………...………………………... 
Date de naissance…………………….  Lieu de naissance ……………………...………….. 
Adresse…….………………………………………………………………………..……………………. 
…………………………………………………………………………………………..………………... 
Téléphone fixe  …………………………………… Téléphone portable ……………………………….. 
Adresse mail : ……………………………………………………………………………………………. 
Médecin traitant (recommandé) : …………………………………………………...…………………… 
 
Sollicite mon inscription sur le registre communal des personnes à contacter en cas de déclenchement 
du plan d’alerte ou d’urgence consécutif à une situation de risques exceptionnels ou climatiques (ex : 
canicule, grand froid, crise sanitaire …..). 
 
  En qualité de personne âgée de 65 ans et plus 
 
  En qualité de personne de plus de 60 ans reconnue inapte au travail 
 
  En qualité de personne adulte handicapée 
 
 
  En qualité de personne vulnérable (seule) 
 
Ma situation :   
    Je vis en couple       
    Je vis seule       
    Je n’ai pas de famille à proximité    
 
Personne à prévenir en cas d’urgence 
 

 
NOM PRENOM 

 
 

 
LIEN DE 

FILIATION 

 
ADRESSE 

 
TELEPHONE 

 
MAIL 

 
 
 
 

    

 
 
 
 

    

Je suis informé (e) que cette inscription est facultative et que ma radiation peut être effectuée à tout 
moment sur simple demande de ma part, auprès du CCAS. 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations communiquées dans la présente demande. 
Date de la demande         Signature 
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PARLONS BUDGET Par Patrick  CHAVADA - 1er adjoint en charge des finances.

Le 18 mars 2024 le conseil municipal s’est réuni afin de voter les budgets, à cette occasion le bilan de l’année 2023 a été 
présenté. Rappelons que, conformément à la loi, le budget communal est divisé en deux grandes parties bien distinctes, appelés 
« sections » : le section fonctionnement et la section investissement. 

1°) RECETTES de Fonctionnement 2023. 

Les recettes de la commune se sont élevées à 2 234 
789 € dont principalement :

1°) RECETTES d’investissement 2023.

Les recettes d’investissement se sont élevées à 1 298 
061 €.  Cette somme comprend un excédent budgétaire 
de 210 747 € reporté de 2022.

Le résultat de l’exercice 2023 laisse apparaître un déficit budgétaire de 183 705 € dû à des subventions qui n’ont pas été 
versé et que nous aurons sur le budget 2024. Il est à noter 619 201 € de reste à réaliser au titre de 2023. (restaurant – 
halle sportive)

2°) DEPENSES de Fonctionnement 2023

La commune a dépensé 2 052 912 € pour 
un fonctionnement courant, dont principalement :

2°) DEPENSES d’investissement 2023

La commune a dépensé 1 183 831 € pour améliorer et 
augmenter la valeur de nos équipements communaux, dont :

COMPTE DE RÉSULTAT 2023

Impôts et taxes 1 401 780 €

Dotations de l’état   644 782 €

Produits de services (loyers, location…) 129 434 €

Emunération et charges sociales du personnel 1 043 874 €

Charges générales dont : 747 736 €

Subventions aux associations 39 350 €

Travaux de voiries 70 112 €

Energie - Electricité 131 199 €

Fêtes et cérémonies 30 715 €

Service Incendie 53 830 €

Frais dossier urbanisme 33 977 €

Bâtiments publics 38 798 €

Contrats de maintenance 40 089 €

Indemnités des élus 76 379 €

Equipements de sécurité 64 555 €

Création de poteau d’incendie 10 333 €

Restauration fontaines et lavoirs 22 849 €

Espace Naturel sensible Plan d’eau 21 063 €

Aménagement plan d’eau 728 873 €

Création restaurant ancienne boulangerie 144 124 €

Achat garage Leduc 70 000 €

Réfections toitures 41 511 €

Réfection une classe primaire 16 972 €

Budget participatif « Préau la brèche » 13 000 €

Etude PLU 17 964 €

Résultat : Au total, le résultat de l’exercice 
2023 en fonctionnement  dégage un excédent 
de 181 877 €.

Un point sur la dette : 
Le capital restant dû au 31 décembre 2023 
s’élevait à 1 977 120 € soit  1034€/habitants 
(ce montant était de 1085 € en 2021). Ce 
capital restant dû est essentiellement lié à la 
construction de l’école maternelle avant 2014. 

FONCTIONNEMENT  « AGIR AU QUOTIDIEN »

INVESTISSEMENT  « PRÉPARER L’AVENIR »

CONCLUSION
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Le budget de la commune est de 6 318  190 € réparti comme suit

• 2 854 730 € en fonctionnement ;
• 3 463 460 € en investissement ;

ET POUR 2024 ?

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS PRÉVUS EN 2024

Equipement de sécurité (Equipement salle du conseil 
en poste de gestion de crise)

  8 600 €

Equipement des services 13 000 €

Défense extérieure contre l’incendie (création de 2 
poteaux d’incendie)

10 000 €

Espace Naturel sensible Plan d’eau 22 000 €

Fin aménagement plan d’eau de salettes 65 200 €

Voirie 190 000 €

Travaux restaurant immeuble ancienne boulangerie 40 000 €

Réfection classe primaire 15 000 €

Halle sportive 1 312 054 €

Budget participatif 10 000 €

Mise aux normes + terrasse bar de la liberté 45 500 €

« NOS IMPOTS » : PAS D’AUGMENTATION

La loi de finance pour 2024 votée au parlement a acté une 
augmentation de 3,9 % des valeurs locatives cadastrales 
qui servent de base de calcul des taxes foncières bâties, 
non bâties et des ordures ménagères. Comme nous nous 
y sommes engagés depuis 2014, nous ne souhaitons pas 
aggraver la pression fiscale sur les mormoironnais(es) 
aussi les taux communaux restent inchangés cette année 
et ceux depuis 10 ans.
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DECLARATION D’UN MEUBLE DE TOURISME OU D’UNE CHAMBRE D’HÔTE 

C’est quoi ? 
C’est une démarche obligatoire pour la mise en location d’un meublé ou d’une 
chambre d’hôte. Elle permet de recenser, au niveau de la commune, l'offre de 
logements touristiques existants et de percevoir la taxe de séjour. 

Quand ? 
Avant toute mise à la location de son meublé ou exploitation d’une chambre d’hôte 
ou lorsqu’il y a une modification d’information(s) concernant la déclaration initiale. 

Comment faire la déclaration ? 
En complétant les documents cerfa : 

• N° 14004*4 → pour les meublés de tourisme 
• N° 13566*3 → pour les chambres d’hôtes  

A télécharger sur www.service-public.fr  
 
Où ?  
Le dépôt de la déclaration se fait auprès de la mairie où se situe le meublé. 

N.B : la collecte de la taxe de séjour est assurée par la Communauté de Communes 
Ventoux Sud, sur la base du barème en vigueur voté par l’intercommunalité.  
Cette taxe est acquittée par le touriste, collectée par l’hébergeur et reversée à la 
Communauté de Communes. 
Contact : Ingrid VALETTI – 04 90 64 19 92 - taxedesejour@ventoux-sud.com 
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LES POMPIERS DU VAUCLUSE EN MANŒUVRE
Le mardi 4 juin, un détachement des sapeurs-pompiers du Vaucluse ont investi l’ancienne cave avenue des roches blanches 

avec l’accord de la municipalité afin de s’entrainer sur des techniques de recherches de victimes ensevelies, leur prise en 

charge et leur évacuation.

Ce genre de manœuvre est organisé régulièrement pour maintenir la qualification INSARAG (International Search and 

Rescue Advisory Group) ou exercice de sauvetage déblaiement. L’idée est de suivre un processus standardisé, connu par 

d’autres pays pour être plus efficace sur le terrain.

Cette unité qui regroupe 60 sapeurs-pompiers spécialisés avec du matériel de pointe intervient régulièrement en France 

mais également à l’étranger lors de séismes importants. Ce fut le cas pour la Turquie en 2019 et 2023, le Japon en 2011.
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RÉSULTATS 
DES ELECTIONS
EUROPÉENNE
• Nombre d’électeurs inscrits : 1456

• Nombre de votants : 864

• Nombre de bulletins blancs : 9

• Nombre de bulletins nuls : 17

• Nombre de suffrages exprimés : 838

Candidats Listes
Nombre 
de Voix

M. BARDELLA La France revient 330

M.GLUCKSMANN Réveiller l’Europe 119

M. HAYER Besoin d’Europe 88

M.AUBRY La France insoumise 63

M. TOUSSAINT Europe écologie les verts 58

M. MARECHAL La France fière 53

M. BELLAMY 
La droite pour entendre la voix 

de la France en Europe
29

M. LASALLE Alliance rurale 21

M. DEFFON-
TAINES

Gauche réunie 17

M. THOUY Parti animaliste 15

M. GOVERNATORI Ecologie au centre 12

M. PHILIPPOT L’Europe ça suffit 11

M. ASSELINEAU Liste Asselineau Frexit 8

M. CHOLLEY Equinoxe – Ecologie pratique 6

M. WEHRLING Ecologie positive 3

M. ARTHAUD Lutte ouvrière 3

M. LACROIX Europe territoire écologie 1

M.LABIB
Pour un monde sans frontière, 
ni patron, urgence révolution

1
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AVENUE DES ROCHES BLANCHES

TRAVAUX SUR LA RIVIÈRE D'AUZON

Travaux

Les travaux ont débuté le 12 février 2024 et ont été suivis par Patrick 
Chavada, 1er adjoint et Denis Chantrel, conseiller délégué avec pour 
objectif :

Avenue des Roches Blanches :
En assainissement collectif :

• La fourniture et la pose de 560 ml de canalisation diamètre 200 mm,

• La fourniture et la pose de 15 regards de visites,

En réseau d’eau potable :

• La fourniture et la pose de 690 ml de canalisation de type PVC BO  110 
mm PN25,

• La reprise de 37 branchements particuliers.

Chemin du moulin :
En assainissement collectif :

• La fourniture et la pose de 75 ml de canalisation diamètre 200 mm,

• La fourniture et la pose de 3 regards de visites,

• La reprise de 2 branchements particuliers.

En réseau d’eau potable :

• La fourniture et la pose de 255 ml de canalisation de type PVC BO  110 
mm PN25,

• La reprise de 9 branchements particuliers.

Les dépenses estimées pour la réalisation de ce chantier (eau potable 
et assainissement collectif) s’élèvent à environ 749 220 € hors taxes 
financées par le Syndicat Rhône Ventoux.  Ce projet a bénéficié du 
soutien financier de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse.
Un grand merci aux entreprises qui ont travaillé pour que ces travaux ne 
débordent pas sur le mois de juillet, et aux administrés pour leur patience.

À la suite des dernières fortes pluies, l’EPAGE qui gère le cours de l’Auzon est intervenu à la demande de la municipalité pour 
dégager des arbres et embâcle qui s’étaient formés sur le cours d’eau au niveau du chemin saint montant.
Sans ces travaux indispensables l’écoulement de l’eau peut être entravé et provoquer en cas de fort orage des débordements 
en amont de ce barrage.

AVENUE DES ROCHES BLANCHES ET CHEMIN DU MOULIN
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Travaux

EMBELLISSEMENT 
DU VILLAGE

PLACE DE LA LIBERTÉ

ROUTE DU LAC

Vincent des services techniques en charge des espaces verts a 
créé des compositions florales pour les jardinières qui ont été 
mises en place sur le cours et au centre culturel.

La place de la liberté où se situe le bar était déformée par les racines et des travaux de rénovation ont été mis en œuvre pour 
redonner à cette place son attrait. Ces travaux d’un montant de 20235 € TTC ont été réalisé par l’entreprise Thomas Salmeron. 
Les dalles sont des pierres de la carrière de saint gens de pernes les fontaines.

Le chemin des salettes fait peau neuve, en effet après les travaux de 
remplacement de la canalisation d’eau potable et la mise en place de 
deux poteaux d’incendie, ce chemin a été entièrement refait. La largeur 
de cette voie ne permettant pas de dédiée une partie aux vélos et 
piétons, un marquage au sol permet une voie partagée. Les coûts de 
ces travaux sont de 129 919 €
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Travaux

En quoi consistent ces travaux ?

Assainissement collectif
Le Syndicat Rhône Ventoux a 
réalisé un diagnostic de ses réseaux 
d’assainissement qui a mis en évidence 
que certains des réseaux étaient 
dégradés.

Les travaux de renouvellement 
permettront de rétablir l’étanchéité, 
d’éviter le risque de départ d’eaux usées 
vers le milieu naturel et d’éviter aussi 
l’intrusion d’eaux claires parasites1.

Les travaux consistent en :

• La Venue de Mazan et sud de la Place 
du Clos :

- La fourniture et la pose de 540 
ml de canalisation diamètre 200 
mm,
- La fourniture et la pose de 30 
regards de visites,
- La reprise de 47 branchements 
particuliers.

• Rue Portail de la Nation :
- La fourniture et la pose de 85 ml 
de canalisation diamètre 200 mm,
- La fourniture et la pose de 11 
regards de visites,
- La reprise de 11 branchements 
particuliers.

1 : Les eaux claires parasites sont des eaux issues 
des pluies ou des nappes phréatiques, qui se 
retrouvent dans les réseaux d’eaux usées, alors 
qu’ils ne sont pas conçus pour les recevoir.

Eau potable
Les interventions de renouvellement 
des réseaux d’eau potable sont 
absolument nécessaires pour sécuriser 
l’alimentation des usagers, limiter les 
fuites et donc préserver la ressource.

Lorsque cela est nécessaire, une remise 
en conformité des branchements sera 
réalisée avec notamment, la mise 
en accessibilité des compteurs et la 
suppression de branchements en plomb.
Ces travaux sont réalisés en parallèle 

des travaux de renouvellement des 
réseaux d’assainissement, afin de limiter 
les nuisances et d’optimiser les coûts 
des travaux.

Les travaux consistent en :

• La Venue de Mazan et sud de la Place 
du Clos :

- La fourniture et la pose de 460 
ml de canalisation de type PVC 63, 
110 et 160 mm,
- La reprise de 50 branchements 
particuliers.

• Rue Portail de la Nation :
- La fourniture et la pose de 100 
ml de canalisation de type PVC 63 
mm,
- La reprise de 10 branchements 
particuliers.

Aménagement urbain : 
Le Syndicat Rhône Ventoux reprendra 
les zones de travaux avec des 
revêtements identiques à l’existant sur 
la largeur des tranchées.

Calendrier de réalisation des Travaux
La Venue de Mazan et Sud de la Place 
du Clos 

• 1ère phase : Travaux « sous route 
alternée » d’octobre à fin d’année 2024
Période de préparation, réalisation de 
sondages

• 2ème phase : Travaux « sous route 
barrée » de fin d’année 2024 à avril 
2025. Réalisation des travaux de 
renouvellement des réseaux d’eau 
potable et d’assainissement

Ces travaux vont impacter la circulation 
sur la route des écoles avec une partie en 
alternée d’octobre à décembre 2024 et en 
route barrée de janvier à avril 2025. Donc 
des perturbations à prévoir pour aller aux 
écoles. La municipalité communiquera sur 
les itinéraires bis qui seront mise en place 
pour rejoindre les écoles.

 

Rue Portail de la Nation

• 1ère phase : Travaux « sous route 
barrée », début 2025, durée 2 mois
Réalisation de sondages

• 2ème phase : Travaux « sous route 
barrée » de mars à mai 2025
Réalisation des travaux de 
renouvellement des réseaux d’eau 
potable et d’assainissement

Ces périodes ne tiennent pas comptes 
des aléas climatiques.

Investissement Financier

Les dépenses estimées pour la 
réalisation de ce chantier (eau potable 
et assainissement collectif) s’élèvent à 
environ 760 000 € hors taxes financées 
par le Syndicat Rhône Ventoux. 

Ce projet bénéficiera du soutien financier 
de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse.

LA VENUE DE MAZAN
Travaux de Renouvellement des réseaux d’Eau Potable et d’Assainissement sur la commune de MORMOIRON 
La Venue de Mazan, Sud Place du Clos et Rue du Portail de la Nation Le SYNDICAT RHONE VENTOUX, qui assure les compétences 
eau potable et assainissement collectif, va procéder à d’importants travaux sur les réseaux de la commune de MORMOIRON.
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Élus

Lors du conseil municipal du 18 mars, la majorité municipale a 

proposé de ne pas augmenter les taxes locales (Foncier Bâti et 

non bâti) ; L'opposition sous la houlette de M. LEDILY a demandé 

un vote à bulletin secret (ce qui n'est jamais arrivée depuis 2014) 

Peut-être pour au final masquer leurs votes :

Pas d'augmentation : 11 voix - Contre : 6 voix 

En regardant de plus près, les présents et les procurations, 

l'équipe majoritaire présente représente 11 voix et l’opposition 6 

voix. La déduction est simple les taxes n'augmentent pas grâce à 

l'équipe municipale majoritaire.

Taxe foncier bâti : 32.87 %

Taxe foncière non bâti : 42.31 %

Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 

meublés non affectés à l’habitation principale : 12.74 %

EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

BERNARD LE DILY
Chers Mormoironnais,

L'été est là, la rentrée encore loin. Pour la majorité d'entre 

nous, que l'on envisage de partir en congés, de rester à 

Mormoiron, de venir dans sa résidence secondaire, l'heure 

est à la détente et aux temps partagés entre amis ou en 

famille.

Si cette période est un temps privilégié d'échanges, elle est 

aussi l'occasion de mieux se connaître.

Être conseiller municipal est un service pour l’intérêt 

général. Vous avez déjà été nombreux à m'inviter à vous 

rencontrer, je continuerai durant la période estivale d'être 

à votre disposition, n'hésitez pas à me contacter ou 

m'aborder dans le village. 

Bien amicalement

Bernard LE DILY 

tel : 06.61.15.36.77 ; 

ledilybernard1@gmail.com
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VACANCES SCOLAIRES
Vacances d'été : à partir du 06 juillet  
jusqu'au 2 septembre

GARDES DES MÉDECINS
Sous réserve de modification de dernières minutes

JUILLET 
Samedi 6 et dimanche 7 juillet : Dr BLANCHARD-MARMOTTAN 
Benjamin à Malemort-du-Comtat au 04.65.02.00.40.

Samedi 13 et dimanche 14 juillet : Dr CASEGAS – Bédoin 
04.90.65.92.12

Samedi 20 et dimanche 21 juillet : Dr CEZANNE - Mazan 
04.90.69.71.53

Samedi 27 et dimanche 28 juillet : Dr EMPHOUX – Bedoin 
04.90.65.92.12

AOUT 
Samedi 3 et dimanche 4 août : Dr TURTURICA Daniel – Mazan 
04.90.69.70.17

Samedi 10 et dimanche 11 août : Dr GUBERT – Bedoin 
04.90.65.92.12

Jeudi 15 et vendredi 16 août : Dr LUNADIER – Mormoiron 
04.90.61.80.27

Samedi 17 et dimanche 18 août : Dr CEROU – Villes-sur-Auzon 
04.90.61.88.96

Samedi 24 et dimanche 25 août : Dr TURTURICA Daniel – Mazan 
– 04.90.69.70.17

Samedi 31 août : Dr CAUT-POITOUT – Mazan 

04.90.69.63.15

SEPTEMBRE
Dimanche 1er septembre : Dr CAUT-POITOUT – Mazan – 
04.90.69.63.15

Samedi 7 et dimanche 8 septembre : Dr BRENGUIER – Mazan – 
04.90.69.88.67

Samedi 14 et dimanche 15 septembre : 

Samedi 21 et dimanche 22 septembre : Dr CASEGAS – Bédoin – 
04.90.65.92.12

Samedi 28 et dimanche 29 septembre : Dr LUNADIER – Mormoi-
ron – 04.90.61.80.27

JUILLET 
14 juillet : bal 
place du clos

23 juillet : spectacle « chanson française » par Valentin Sorbier 
parking des pénitents blancs organisé par Lire et Connaitre

AOUT 
9 au 11 août : fête votive

23 au 25 août : 25ème festival du cinéma 

Cour école élémentaire, Plan d’eau des Salettes et Hangar 
Lamy

29 août : collecte de sang de 15h à 19h30 

 la ruche

30 août : Spectacle de Bernard Sorbier, troubadour provençal – 
parking des pénitents blancs 

Lire et connaitre

31 août : ban des vendanges 

comité des fêtes

SEPTEMBRE
7 septembre : Cinéval

8 septembre : Journée des associations

14 septembre : Tour de chant de Svitlana Zakharova « les plus 
belles mélodies du cinéma » - Lire et connaitre

20 septembre : Conférence sur les charbonniers par Pierre 
Faton – Lire et connaitre

21 septembre : journées du patrimoine

21 septembre : Cinéval

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

• Zélie AYOUN née le 28 mars 2024

• Farel ARNOUX ROSSI né le 22 avril 2024

• Nina BURCHERI née le 16 mai 2024

• Victoire TISSEYRE née le 19 mai 2024

• Pierre MONNIIER né le 27 mai 2024

MARIAGES
• Ambre URLACHER et Sabri YOUSSFI le 4 mai 2024

• Sarah BRANCHU et Vincent DECOTTIGNIES le 18 mai 2024

DÉCÈS
•  MARTINAT Robert (94 ans)

• GABRIEL Jean-Paul (70 ans)

• ARANEGA Marie (69 ans)

• BARRE Patrick (65 ans)

• MARTINEZ Pierre (59 ans)

• TOURTE Roland (84 ans)

Retrouvez l’agenda sur
www.mormoiron.com/events

Conception graphique & impression : 
CTR • imprim’vert • www.compotyporelief.com
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